Le bilan de la gauche plurielle au gouvernement est plus qu’éloquent
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A peine est-il élu que, le 19 juin 1997, Jospin annonce qu’il appliquera le plan Juppé sur la Sécurité sociale, transférant les cotisations salariales à une CSG élargie et avançant dans le sens de la fiscalisation de la Sécurité sociale. Le même jour, sont annoncés le développement des emplois de proximité substitués aux emplois à statut dans la fonction publique, le passage à l’euro et le projet de loi dit "sur les 35 heures".

La semaine suivante, le ministre de l’Education Allègre entame un assaut généralisé contre l’école de la République. Il lâche la fameuse formule sur la nécessité de "dégraisser le mammouth" de l’Education nationale. Ce qui, pour commencer impliquerait 5600 suppressions d’emplois de fonctionnaires, la création des fameux "emplois jeunes" précarisés, la remise en cause du mouvement national des enseignants. Tout cela au nom (c’est sa formule) de "l’école de Jules Ferry est dépassée".

En juillet 1997, le gouvernement annonce la création de 350.000 "emplois jeunes", véritable machine de guerre pour condamner la jeunesse à la précarité et détruire les emplois à statut. Il annonce la tenue d’une Conférence nationale sur l’emploi, les salaires et la durée du travail, visant à associer les organisations syndicales à la politique de Martine Aubry appliquant le traité d’Amsterdam. Il confirme l’ouverture du capital de France Télécom, c’est-à-dire la marche à la privatisation. Il met en place les "Réseaux ferrés de France" qui déconnectent le réseau de la SNCF de l’exploitation, préparant la privatisation à l’image de ce qui se passe en Angleterre, quoi qu’il en dise.

A la rentrée de septembre 1997, le ministre Allègre confirme les centaines de fermetures de classe décidées par son prédécesseur, M. Bayrou. Le dispositif des "emplois jeunes" se met en place. Dans les hôpitaux, des milliers de lits sont supprimés. Le capital d’Air France est ouvert à la concurrence à hauteur de 49 %. Au même moment, on apprend que la médecine scolaire est en train de disparaître, aucun poste n’étant créé cette année-là. Martine Aubry annonce le basculement des cotisations salariales maladie vers la CSG et la vente de 30 % du capital de France Telecom. 

Discuté à l’automne 1997, le budget 1998 est le premier de la gauche plurielle. Il rend imposables pour la première fois les indemnités de maternité : des milliers de familles modestes qui, jusque-là, ne payaient pas l’impôt, vont désormais le payer. Il maintient l’augmentation de 2 % de a TVA décidée par Juppé. Il augmente la redevance audiovisuelle. Il n’augmente pas, en revanche, l’impôt sur les grandes fortunes et prévoit un crédit d’impôt pour les patrons qui embauchent… des travailleurs précaires.

En octobre 1997, la Confédération nationale sur l’emploi jette les bases de l’ "ARTT" version Martine Aubry, qui implique, en réalité, le blocage des salaires, l’annualisation, la flexibilité et la remise en cause de toutes les conventions collectives et des statuts. Au même moment sont annoncés ce que seront les crédits d’impôts des entreprises pour les 35 heures : elles touchent 9.000 francs pour une réduction de 10% des horaires, 10.000 francs pour une réduction identique avec des efforts particuliers et des abattements sur les cotisations sociales au bénéfice du patronat.

En novembre 1997, la "gauche plurielle" adopte la loi de financement de la Sécurité sociale, pièce maîtresse du plan et des ordonnances Juppé. En décembre 1995, la gauche, minoritaire à l’Assemblée nationale, s’était opposée au plan Juppé. Désormais, elle l’applique : par cette loi de financement, l’Etat devient le gestionnaire direct de la Sécurité sociale. Cette loi prévoit l’exonération massive des cotisations patronales.

En décembre 1997, la loi Guigou sur la nationalité révise les conditions d’acquisition automatique de la nationalité française sur la base du droit du sol. Un acquis de deux siècles, issu de la Révolution française, est ainsi remis en cause, menaçant l’avenir de dizaines de milliers de jeunes nés en France de parents immigrés.

En janvier 1998, la loi Chevènement maintient le dispositif des lois Pasqua-Debré, et prolonge la durée de détention possible de 10 à 12 jours pour les étrangers en situation irrégulière. Au même moment, sont annoncées toute une série de privatisations de services dépendant du ministère de l’Equipement. De son côté, le gouvernement annonce qu’il ne rehaussera pas les minima sociaux et qu’il entend remettre en cause le régime d’assurance chômage. Ce même mois : blocage des salaires et suppressions d’emplois sont annoncés dans la fonction publique.

C’est également la publication du projet de loi Aubry qui privilégie les accords d’entreprises sur les conventions collectives et les statuts, et qui crée les conditions de la remise en cause de tout le cadre des garanties collectives mis en place depuis la Libération. En fait, la "loi Aubry", sous couvert de réduction du temps de travail, permet d’allonger la journée de travail en France.

A l’Assemblée Nationale, en février 1998, Martine Aubry fera cet aveu : la loi que je présente est une "véritable opportunité pour les entreprises". On ne saurait mieux dire. La loi est adoptée par PS, PCF, MDC, Verts. Depuis, on peut dire sans risque d’erreur qu’il n’y a jamais eu avant la loi Aubry une loi prétendument "sociale" qui soit à ce point une arme de démantèlement de toutes les garanties collectives des salariés. Jamais non plus, une loi "sociale" (sic) n’aura provoqué contre sa mise en œuvre un nombre aussi impressionnant de grèves, qui se poursuivent aujourd’hui.

Février 1998 : le gouvernement américain et d’autres organisent de nouvelles frappes sur l’Irak. Hubert Védrine déclare : "la France ne condamne pas à l’avance l’option militaire mais ne la juge pas souhaitable". "Souhaitable" ou pas, l’impérialisme américain se fiche comme de l’an 40 des opinions du ministre. Au même moment, Claude Allègre supprime 2785 postes au CAPES et à l’agrégation, et 6300 postes en deux ans.

Au mois de mars 1998, le ministre Kouchner annonce un plan d’ensemble visant à remettre en cause l’essentiel des services d’urgences existant dans ce pays. Un projet de loi contre l’exclusion présenté par Martine Aubry propose de généraliser les accords d’entreprises opposés au Code du Travail. Au même moment sont rendus publics des plans de fermetures de dizaines de maternités dans tout le pays, le démantèlement programmé d’hôpitaux entiers, et le projet de réforme de l’Etat. Au même moment les directives européennes font l’objet de projets de lois de transposition en France. Elles concernent l’ouverture à la concurrence (c’est-à-dire à la privatisation) de La Poste, d’EDF et de GDF, remettant en cause le monopole de ces entreprises. Aux grèves et manifestations qui agitent l’Education Nationale en Seine-Saint-Denis, le ministre Allègre répond au même moment : "Je ne peux pas sortir de ma poche des milliers de postes". Il préfère, avec le gouvernement, faire sortir de la Sécurité sociale 100 milliards pour les entreprises !

En avril 1998, Martine Aubry rend public le projet de couverture maladie universelle qui n’est rien d’autre qu’un instrument de démantèlement de la Sécurité sociale et de généralisation du caritatif substitué au droit commun des salariés. La loi Chevènement est soumise au vote en dernière lecture. Elle organise l’entrée et le séjour des étrangers en France, mais permet, en réalité, d’organiser des expulsions, d’allonger le délai de rétention à 12 jours et de refuser la régularisation des sans-papiers. Lionel Jospin donne cette consigne : il faut "veiller à la réussite de l’euro". Moyennant quoi il entame la privatisation du Crédit lyonnais, du CIC, de Thomson-CSF.

En mai 1998, les 15 chefs d’Etat et leur gouvernement signent le passage à l’euro, à Bruxelles. Lors du débat à l’Assemblée nationale qui avait eu lieu sur cette question fin avril, certains votent pour, d’autres contre. Tous ont en commun de déclarer : "L’euro, c’est chose faite". Le secrétaire national du PCF, parti qui, naguère, s’était opposé au passage à l’euro, propose à cette occasion de "réorienter la politique européenne", et déclare : "Le PCF a fait le choix de l’Europe. L’euroscepticisme n’est pas sa ligne de conduite". Et PCF, et MDC qui votent contre, restent au gouvernement. A la Sécurité sociale, on annonce la mise en place de la carte à puce "Sésam-vitale" dont l’objectif est, d’une part, d’obtenir des gains de productivité (c’est-à-dire de licencier en masse les employés de la Sécurité sociale et de fermer des centres de paiement), d’autre part, de mettre fin au secret médical et de rationner les soins. Lionel Jospin demande au Commissariat au plan de reprendre le dossier sur les retraites pour préparer une réforme. L’Agence régionale d’hospitalisation d’Île-de-France annonce la suppression de deux services d’urgences sur trois dans la région parisienne. La loi Aubry est adoptée définitivement par tous les partis de la "gauche plurielle".

En juin 1998, la majorité "plurielle" privatise Air France. La Conférence sur la famille abaisse le niveau des allocations familiales pour les familles de deux enfants, de trois enfants.

Eté 1998, est rendue publique la généralisation des "contrats éducatifs locaux" et du plan de réforme d’Allègre préparant le démantèlement de l’enseignement dans les lycées. Un nouveau "code de l’éducation" est publié, qui remet en cause les lois laïques de la République et prétend généraliser l’autonomie des établissements. Le projet de budget 1999 propose de supprimer pour les entreprises la taxe professionnelle sur les salaires et de généraliser le système du crédit d’impôt par emploi créé. La loi Voynet (dite "projet de loi d’orientation sur l’aménagement durable du territoire") reprend à son compte les éléments contenus dans la loi Pasqua antérieure, en particulier les regroupements de communes en "communes d’agglomérations", en "pays". C’est l’offensive pour la destruction de la démocratie communale. Les plans de privatisation enjoignent que France Telecom cède 30% de ses actions privées, 57% à Thomson, 70% à Thomson-Multimédia, 50% à Aérospatiale, 30% à Air France. Le GAN doit être cédé à un groupe privé, le CIC à 67% au Crédit Mutuel, etc. Le directeur de la Caisse nationale d’assurance maladie, Jouhanet, appliquant la politique de Mme Guigou, déclare : "Il faut récupérer 10. Milliards des dépenses de santé".

A la rentrée scolaire de 1998, on généralise les "contrats éducatifs locaux" et les "emplois jeunes". Le projet Allègre de réforme des lycées prévoit la suppression de 3000 postes budgétaires de MI-SE (surveillants). Le projet de budget 1999 décidé et discuté en septembre 1998 accumule près de 15 milliards de cadeaux fiscaux supplémentaires pour les patrons. De nouveau, la loi de financement de la Sécurité sociale. Elle aggrave le carcan de l’enveloppe globale imposant la restructuration des hôpitaux, donne aux pharmaciens le droit de se substituer à la prescription du médecin et de donner les fameux médicaments génériques. Cette loi maintient le plan de fermeture des urgences.

Octobre 1998, le gouvernement prépare la privatisation d’EDF-GDF pour janvier 1999 : 25% seraient ouverts à la concurrence. Le projet de loi d’orientation agricole applique la politique agricole commune, baisse les prix à la production et augmente les terres mises en jachère. Allègre met en place la déconcentration du mouvement, c’est-à-dire en fait la casse du statut national des enseignants et, à travers cela, de l’école.

Adoptée en novembre 1998, la loi de financement de la Sécurité sociale ouvre la voie aux fonds de pension – en créant le fonds de réserve, première étape dans cette direction -, poursuit la politique de fiscalisation des cotisations, organise les sanctions contre les médecins qui prescriraient trop de médicaments, confirme le droit des pharmaciens de modifier les ordonnances, met en place un fond de restructuration des hôpitaux. Un rapport présenté à la demande du gouvernement propose de préparer la mise en concurrence des assurances privées en matière de santé. C’est la fin programmée de l’assurance maladie et de la Sécurité sociale.

A la fin de l’année 1998, nouveaux bombardements en Irak. Le gouvernement regrette que la décision ait été prise sans consulter l’ONU.

L’année 1999 débute sur la mise en place de la charte pour la réforme des lycées qui réduit les heures de cours, transforme les lycées en "lieux de vie", éclate les programmes nationaux d’enseignement. Elle débute également avec la publication du rapport Charpin sur les retraites, qui vise à réformer les régimes spéciaux, c’est-à-dire les menacer de disparition. La CMU est mise en place. Le discours de Jospin consacré aux retraites ouvre la voie à l’allongement à 40 annuités pour le public et 42-43 pour tout le monde au lieu des 37,5 annuités. Présenté en février 1999, le projet de loi Chevènement pour mettre en place les communautés d’agglomération, prévoit la disparition d’un quart des communes et leur fusion de manière forcée dans 121 communautés d’agglomération. Le projet de loi Voynet est adopté, complémentaire de la loi Chevènement ; il met en place 60 "pays expérimentaux" et impose la prééminence de la région dans le cadre de l’Union européenne. C’est la marche forcée à la dislocation de la République.

A l’Assemblée nationale, en ce mois de février 1999, le débat sur la nouvelle loi sur l’électricité organise l’ouverture des marchés de l’électricité à la concurrence pour les entreprises. C’est la mise en œuvre de la directive européenne sur l’électricité.

Mars 1999, avec la CMU, est annoncé "le panier de soins et de services médicaux". Le traité d’Amsterdam est ratifié. La Yougoslavie subit les bombardements auxquels participe le gouvernement français, dans le cadre de l’OTAN. Le deuxième pilier du rapport Charpin est mis en œuvre, c’est le fonds de réserve.

Un peu partout, se mettent en place les accords dits "des 35 heures", qui démantèlent statuts et conventions collectives. A la SNCF, au mois de mai 1999, l’application des 35 heures provoque un vaste mouvement des cheminots contre le projet de décret. Ségolène Royal met en place la "mutation du collège".

En juin, la deuxième loi Aubry débattue à l’Assemblée nationale généralise la déréglementation, la baisse des charges, l’annualisation, organise la baisse des salaires et met en place un double SMIC. Le temps partiel est généralisé. Le rapport Pery réforme la formation professionnelle. De même que la réforme de l’Unedic qui vise en fait au regroupement des Assedic et à la mise sous condition de l’assurance chômage. Le Crédit lyonnais est privatisé.

Au début du mois de juillet, on annonce la suppression de 10.700 lits d’hôpitaux en Île-de-France. L’adoption du plan MEDEF-Aubry-CFDT à la Sécurité sociale prétend réaliser 62 milliards "d’économies" sur la Sécurité sociale, c’est-à-dire piller les droits des travailleurs. La Conférence annuelle de la famille multiplie les exonérations patronales. A la fin de l’été, véritable racket sur l’épargne populaire : le gouvernement baisse le taux du livret A.

A la rentrée 1999, le plan Johannet préconise d’instaurer le panier de soins remboursables, c’est-à-dire un budget limité pour une certaine quantité de soins, à commencer par les 6 millions de personnes concernées par la CMU. Selon le plan Johannet, il y aurait en France 50.000 médecins en trop. Il faudrait donc une évaluation régulière des médecins. Rentrée scolaire : le ministre Allègre impose des allègements de programme. On licencie dans les rectorats. Les horaires des personnels administratifs, techniques et ouvriers de services seraient désormais définis localement. Il n’y aurait plus de cadre national. Au même moment, Jospin déclare sur France 2 : "Je ne crois pas que l’on puisse administrer l’économie. Il ne faut pas attendre tout de l’Etat". C’est le moment où les 7.500 suppressions d’emplois chez Michelin remettent à l’ordre du jour la question du rôle de l’Etat par rapport aux plans de licenciements. Démantèlement du service de transfusion sanguine de l’Assistance publique pour les hôpitaux de Paris, fermeture de laboratoires dans de nombreux hôpitaux.

Le budget 2000 annoncé en septembre 1999, est fondé sur le blocage des dépenses de l’Etat au niveau de l’année précédente. Il prévoit le financement des mesures "35 heures" pour les patrons sur la base d’un pillage de la Sécurité sociale. Toute une série de taxes et d’impôts payés par les sociétés disparaissent.

En octobre 1999, Martine Aubry présente la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2000 : nouvelles réductions des dépenses de santé, fermeture des établissements spécialisés pour les jeunes handicapés, restrictions budgétaires dans les hôpitaux. Le projet limité l’évolution des dépenses de santé en fonction des critères de Maastricht, décide de contrôler les bonnes pratiques médicales des médecins, de convoquer les patients dépensiers et inclut 65 milliards d’allégements supplémentaires pour les cotisations patronales. Les entreprises bénéficieront d’une augmentation de la ristourne sur les bas salaires, au total 110 milliards de francs sont ainsi détournés, qui permettront aux entreprises d’investir davantage… dans la spéculation. Les services d’urgences ferment les uns après les autres dans la région parisienne, notamment l’hôpital Rothschild. La "Charte européenne des langues régionales" vise au recrutement de fonctionnaires sur la base du parler local, l’enseignement se ferait en langue régionale, instrument supplémentaire pour l’éclatement de la République. Le plan "U3M" (université du troisième millénaire) vise à réduire le nombre d’implantations, à distinguer entre 8 ou 9 pôles d’excellence et une soixantaine d’universités de deuxième zone. C’est une étape majeure dans la privatisation de l’université. La deuxième loi Aubry adoptée par la "gauche plurielle" à l’Assemblée nationale remet en cause purement et simplement le Code du travail.

Novembre 1999, au congrès de l’Internationale socialiste, Tony Blair peut déclarer non sans raison : "Jospin et moi nous avons les mêmes valeurs". Au même moment, la nouvelle carte hospitalière rend publiques 24.000 suppressions de lits.

En décembre 1999, le ministre Allègre annonce un nouveau programme pour l’école visant à remettre en cause les maths, l’enseignement de la grammaire et de larges pans du programme d’histoire. La loi Aubry appliquée aux cadres prétend les rejeter hors des conventions collectives et du Code du travail.

En février 2000, la directive européenne est transposée dans le droit français pour privatiser EDF-GDF. C’est, dans les faits, dès cette date, 26,5% du marché de l’électricité ouvert à la concurrence. Le rapport Teulade-Jospin vise à mettre en place les fonds de pensions avec l’individualisation des retraites.

Février 2000 toujours : application du SROS de la région parisienne menaçant 24.000 lits et 54.000 emplois. La loi Aubry s’applique à France Télécom. L’application de l’ARTT dans la fonction publique est annoncée par le gouvernement, qui veut le faire de manière déconcentrée, décentralisée. C’est la remise en cause du statut général de la fonction publique. Le ministre Zuccarelli annonce que pour transposer les 35 heures dans la fonction publique, il faudrait, de fait, un décompte annuel du temps de travail. Au même moment, le gouvernement prétend  transposer la directive européenne sur le travail de nuit des femmes dans l’industrie. Le ministre Sautter menace d’une réforme générale toute l’administration fiscale et des finances. Après les dégâts causés par les tempêtes désastreuses en France, Jospin déclare : "Le gouvernement n’entend pas se substituer aux assurances privées".

Au sommet de Lisbonne, au printemps 2000, injonction est faite aux différents gouvernements d’accélérer la libéralisation du gaz, de l’électricité, de la Poste, des transports. Au même moment, le gouvernement annonce la mise en place de l’épargne salariale sur les retraites et la remise en cause du Code des pensions. L’objectif est d’allonger à 40 annuités la durée de cotisations pour les fonctionnaires. L’épargne salariale est censée introduire un complément par rapport à la répartition : ce sont les fonds de pension. Présentant le programme du gouvernement "Jospin-II", le Premier ministre annonce son intention d’appliquer le calendrier de l’euro. Il faudra, en particulier, reconsidérer les régimes de prestations existants, les régimes de retraites, réduire les charges administratives des entreprises. Il faudra, concernant l’enseignement, substituer les compétences aux qualifications en fonction de "l’employabilité". Dans la fonction publique, le ministre Sapin décide d’appliquer la loi Aubry par décret.

En mai 2000, au nom d’un "plan national d’action pour l’emploi", le gouvernement entend associer les syndicats à l’allégement des coûts, à la réforme des cotisations patronales sur la Sécurité sociale et la validation des acquis. Il propose aux syndicats de créer "des fonds de pension de gauche" (selon l’expression du journal patronal Les Echos), les fameux "projets d’épargne salariale". Au même moment, le gouvernement autorise le travail de nuit des femmes dans l’industrie. L’interdiction du travail des enfants est à son tour remise en cause par la modification de l’article L.211-1 du Code du travail. Des enfants pourront travailler à partir de 13 ans dans ce pays. Un acquis vieux de plus de cent ans est ainsi remis en cause. Le ministre Voynet, faisant passer sa loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, annonce ouvertement son objectif : "Déroger, sanctuariser, discriminer, zoner". Bref, la multiplication des zones franches.

En juin 2000, l’Assemblée nationale entérine la réforme de l’assurance chômage mettant en place l’individualisation (ce qui deviendra le PARE) contre le droit collectif. Les délégués à la conférence du BIT adoptent la révision de la constitution 103 sur les congés de maternité. Le gouvernement français vote pour.

Eté 2000 se met en place une politique de dynamitage des logements sociaux. On apprend le démantèlement des musées, en commençant par le Muséum d’histoire naturelle. Au même moment, est rendu public le "processus de Matignon" sur la Corse, visant, à partir de la Corse, à démanteler l’unité de la République et à faire de la région Corse un lien direct avec l’Union Européenne. On apprend également que Gaz de France, à son tour, appliquera la directive sur l’ouverture des marchés, sans attendre le vote du Parlement. Egalement : transpositions en droit français des ordonnances européennes contre les Mutuelles, de plus en plus poussées à se transformer en assurances privées. Le projet de loi sur l’épargne salariale permet d’élargir les exonérations de charges sociales pour les patrons.

A la rentrée 2000, augmentation du prix du fuel et des impôts. Le gouvernement annonce qu’il veut transposer par ordonnances plus de 50 directives européennes qui remettent en cause la protection des femmes enceintes, la médecine du travail, l’assurance chômage et légalisent le travail des enfants de 13 ans. On annonce une baisse des impôts qui, pour l’essentiel (63 milliards), consiste en des cadeaux offerts aux entreprises. Accord Jospin-Seillière-MEDEF au sujet de l’Unedic : c’est la mort programmée de l’assurance chômage, désormais subordonnée à une individualisation des droits. Le ministre Lang annonce l’introduction des langues régionales et des intervenants extérieurs. Le référendum sur le quinquennat a lieu au même moment. Il "bénéficie" de plus de 80% d’abstentions et de votes contre. C’est un rejet généralisé.

En octobre 2000, la ministre Martine Aubry déclare partager avec Nicole Notat les objectifs sur le PARE, c’est-à-dire le démantèlement de l’assurance chômage. Les ordonnances votées à l’Assemblée nationale accélèrent la privatisation de La Poste. La commission Mauroy sur la décentralisation remet en cause les fondements de la République (généralisation de l’intercommunalité forcée dans le cadre d’un "pouvoir régional fort") et propose de transférer les personnels techniques et administratifs de l’Education nationale à la charge des départements et des régions. La loi de financement de la Sécurité sociale 2001, votée en 2000, aggrave le dispositif des sanctions contre les médecins.

En novembre, l’Assemblée nationale vote le rétablissement du travail de nuit des femmes dans l’industrie. 15 députés présents votent la légalisation du travail des enfants à 13 ans. Le budget du logement voté au même moment à l’Assemblée nationale accorde 90% de ses subventions au logement privé et se traduit par la destruction de 12 à 15.000 logements sociaux par an. Les premiers décrets d’application de la loi Voynet commencent à éclater la République en "pays".

L’année 2001 commence par l’adoption de quatre mesures remettant en cause le statut des fonctionnaires. Officiellement, le gouvernement annonce la nécessité de retarder l’âge des départs à la retraite et d’aligner progressivement le public sur le privé. En janvier 2001, les députés adoptent en première lecture une proposition de loi de l’UDF "tendant à introduire dans la Constitution un droit d’expérimentation pour les collectivités territoriales".

Février 2001, le statut des Caisses d’épargne est modifié de manière à les rapprocher du secteur bancaire. MEDEF et gouvernement déclarent la nécessité d’aligner les retraites du public et du privé et la durée de la cotisation, de mettre en pace la retraite à la carte.

En mars 2001, élections municipales. La "gauche plurielle" gagne Paris et Lyon, mais perd 39 villes de plus de 20.000 habitants : Guigou, Trautmann, Lang, Mélenchon, Voynet, Gayssot sont défaits. Mais le gouvernement poursuit sa politique de régression sociale. Par ordonnance, il rétablit le travail des enfants ; il n’y a plus de référence à l’obligation scolaire dans le Code du travail. Les mesures annonçant la remise en cause et la privatisation des musées nationaux se multiplient. Le sommet de Stockholm de l’Union européenne décide de généraliser la privatisation. L’épidémie de fièvre aphteuse révèle l’ampleur des conséquences désastreuses de la politique européenne en la matière. Les accords de partenariat se multiplient entre l’Education nationale et l’entreprise pour livrer les jeunes au patronat.

En avril 2001, le projet du ministre Kouchner de fermer tous les hôpitaux psychiatriques est rendu public. A propos de la vague de licenciements, en présentant sa loi de "modernisation sociale", la ministre Guigou affirme : "La loi ne peut pas tout. Il ne faut pas semer de fausses illusions".

Au mois de mai, le projet sur la Corse est adopté à l’Assemblée nationale. 

Au mois de juillet 2001, se met en place le PARE, le plan d’aide à la radiation des demandeurs d’emploi, qui remet en cause l’existence même de l’assurance chômage. Le 16 juillet 2001, la "position commune" est adoptée entre MEDEF, FO, CFDT, CGC : sur les voies et les moyens de l’approfondissement de la négociation collective.

Au mois d’août 2001, sous couvert de la préparation à l’euro, les prix de consommation courante augmentent de 10 à 25%. Puis ce sont les vagues de licenciements à AOM, Air Liberté.

� In Itinéraires, Monaco, éditions du Rocher, 2002, page 252.
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